
La liste de courses 
 

1- Elle est calculée automatiquement en prenant en compte d’une part la composition de votre menu, d’autre part le nombre 
de personnes présentes au dîner.  

2- Certains ingrédients entrant dans la composition des recettes (comme par exemple les épices et les condiments, le beurre, le lait…) dont 
vous pouvez déjà disposer ne sont pas à acheter chaque semaine : vous pouvez donc les décocher de la liste. Pour la réalisation des 
recettes, pensez aux produits frais mais aussi aux conserves et aux produits surgelés. 

3- Profitez-en pour compléter votre liste de courses alimentaires en sélectionnant les produits dans les catégories 
complémentaires qui vous sont proposées. 

 
Une fois votre liste complète, validez en cliquant sur le bouton. 
 
 


